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MODE D’EMPLOI

A. Utilisation
La présente notice d’utilisation complète les informations spécifiques mentionnées sur ou à l’intérieur 
de chaque niveau d’emballage. 
Ces gants sont conçus pour protéger les mains contre des risques minimes ne pouvant causer de lésions 
cutanées irréversibles. Ils sont conformes aux dispositions de la Directive européenne 89/686/CEE et de 
ses amendements et portent le marquage requis. 
Les gants pourvus du pictogramme d’aptitude au contact alimentaire respectent également les régle-
men tations européennes 1935/2004 et 2023/2006 ainsi que toutes les réglementations nationales 
applicables aux matériaux destinés au contact des denrées alimentaires. 
Nous vous demandons instamment de veiller à ce que ces gants soient utilisés uniquement dans les 
applications pour lesquelles ils sont prévus.

Explication des pictogrammes :

Apte au contact 
alimentaire

Pour obtenir un double de la Déclaration de conformité ou de plus amples informations sur les performances 
du gant, veuillez contacter Ansell.

B. Précautions d’emploi
1. Avant toute utilisation, examinez les gants pour déceler le moindre défaut ou toute imperfection. Si les 
gants se déchirent ou se perforent en cours d’utilisation, jetez-les sur-le-champ. En cas de doute, ne les 
utilisez pas et prenez-en une nouvelle paire.
2. Évitez de porter des gants dont l’intérieur est sale. La saleté est en effet susceptible d’occasionner 
une irritation, avec pour conséquence une dermatite voire une lésion beaucoup plus grave.
3. Il est impératif de nettoyer ou de lessiver les gants contaminés avant de les ôter.
4. Les gants ne doivent pas être utilisés comme protection contre des lames dentées ou lorsqu’il existe 
un risque d’enchevêtrement dans des pièces mécaniques en mouvement.
5. Garder les gants à l’abri de toute exposition à une flamme nue.
6. Tous les gants aptes au contact alimentaire ne conviennent pas à tous les aliments. Certains gants 
peuvent en effet démontrer une migration excessive vers certains types de denrées. Pour connaître 
les restrictions applicables et les aliments spécifiques pour lesquels les gants peuvent être utilisés, 
veuillez vous renseigner auprès du Service Technique d’Ansell ou consulter la déclaration de conformité 
alimentaire d’Ansell. 
7. Si les gants comportent un marquage, les surfaces imprimées ne doivent pas entrer en contact avec 
les aliments.

C. Constituants / Matières premières dangereuses
Certains gants sont susceptibles de contenir des constituants dont on sait qu’ils représentent une cause 
potentielle d’allergies chez les sujets sensibilisés qui peuvent développer une irritation et/ou une allergie 
de contact. En présence d’une réaction allergique, il est impératif de consulter un médecin dans les 
plus brefs délais.
Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à prendre contact avec le Service Technique d’Ansell.

D. Instructions d’entretien
Entreposage :  Entreposez les gants à l’abri de la lumière directe du soleil, dans un endroit frais et sec.

 Gardez-les à l’abri de toute exposition à l’ozone ou à une flamme nue.
Lessivage :  Les gants ne sont pas conçus pour être lessivés.

E. Élimination
Les gants usagés risquent d’être contaminés par des agents infectieux ou d’autres matières dangereuses.
Il vous est instamment demandé d’éliminer les gants en vertu de la réglementation locale. 
Pas de décharge ou d’incinération sans contrôle.




